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Article 24 – BIOLOGIE CLINIQUE 
 

    § 1er.  
      
    Sont considérées comme prestations qui requièrent la qualification de 

médecin spécialiste en biologie clinique (P) :
    … 
     
    6/SEROLOGIE INFECTIEUSE  
      
    1/Sang  
      
    … 
     
  551876 551880 Recherche d'anticorps contre les Campylobacter B 80
    (Maximum 1) (Règle de cumul 326)  
      
    …  
     
    Règles de cumul.
     
    … 
     
     
    326 

Sérologie de bactéries (concerne les numéros suivants : 551014-551025, 
551110-551121, 551132-551143, 551294-551305, 551876-551880,
552716-552720, 552731-552742) : 4 numéros peuvent être attestés au 
maximum. Certains numéros peuvent être attestés plusieurs fois (autant 
de fois que l'on utilise des antigènes différents) pour autant que le nombre 
total de 4 ne soit pas dépassé.

     
    … 
     

 


